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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

droits de mutation
Question écrite n° 1997

Texte de la question

M. Guillaume Larrivé appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'application de la péréquation des
droits de mutation à titre onéreux opérée entre les départements, en application de l'article L. 3335-2 du code
général des collectivités territoriales, créé par l'article 123 de la loi de finances pour 2011. Il lui demande de lui
indiquer, pour chacun des départements de métropole, le montant des sommes prélevées ou versées à ce titre
en 2011 et 2012.
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Auteur : M. Guillaume Larrivé
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